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1 Un chemin pas comme les autres
Cet ancien chemin de circulation des hommes, où deux chevaux ne passaient pas de front du

fait de son fort encaissement dans sa partie centrale, est aujourd’hui dans un de ses tronçons
devenu un chemin de randonnée parfois dégradé par des engins tout terrain. Il était une artère de
circulation secondaire reliant la rivière l’Huisne à l’ancienne voie romaine joignant la cité mancelle
à celle d’Evreux. Ainsi, de Courmauboeuf sur Yvré-l’Evêque, au Cassoir et aux Rousselières en
bordure de cet antique route, se tortille ce chemin, frais en été, protégé en hiver, et agréable en
toutes saisons. On y rencontre parfois un chevreuil égaré et encore une flore rare digne d’être
redécouverte.

Pourquoi un chemin à un tel endroit ? Est-ce pour relier ces deux voies de communication
dont la plus courte distance se situe effectivement ici, ou est-ce pour desservir un lieu ? En tout
état de cause ce chemin est très important pour ceux qui l’empruntaient puisque la découverte
de 2003, dont nous reparlerons, semble avoir été un investissement précieux. Nous nous bornerons
aux constatations tout en rappelant bien entendu les écrits publiés sur ce sujet afin que cet article
puisse en être une compilation.

Le cadastre de 1810 nous en donne un tracé rigoureux dans sa partie centrale. Les extrémités
doivent s’imaginer en pente douce entre les lieux de la Perche et de Courmauboeuf vers le sud-est,
et parfois plus sinueuse et encaissée de la Basse-Gèmerie au Cassoir à l’ouest.
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Figure 1 – Les Rieux entre les Gèmeries et la Perche, selon le cadastre de 1810
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Figure 2 – Des Gèmeries au Cassoir (selon le cadastre de 1810) et de la Perche à Courmauboeuf
(IGN 1719O 1/25 000)
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2 Les premiers écrits

Figure 3 – Le Maine-Libre du 2 août 1968

Le premier écrit lar-
gement publié au su-
jet de ce chemin aty-
pique l’a été par Paul
Cordonnier-Détrie dans
Le Maine-Libre du ven-
dredi 2 août 1968. Le
texte intégral ci-contre
en laisse imaginer tout
l’attrait.
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3 Une belle mise en valeur
D’autres articles, dans la revue La Vie Mancelle et Sarthoise, ont également trait à ce chemin

par sa mis en relation avec une matrice de sceau, le ’Sceau des sirènes’, qui aurait été égarée ici
même lors d’un transport effectué par des nautoniers ligériens. La Loire et ses affluents étaient des
voies de communication très prisées et le vin pouvait ainsi parcourir de plus grandes distances sans
être chahuté sur les routes pas toujours très carrossables de l’époque. Le texte suivant est tiré de
La Vie Mancelle et Sarthoise n°371. Des extraits ont été publiés dans des bulletins d’information
municipale de Sargé-lès-Le Mans en 2004.
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4 Un plongeon dans le passé
En se basant sur un document de la sous-série H des ADS (Archives Départementales de la

Sarthe), on peut lire en H1146 (Fin du XIVe siècle. commencement du XVe) : ’ ... fut donné
au barbier qui vint saigner frere Regnaut de la vene de ses yeux, ij s. vj d. ; item, fut mis piessa
par don priour en fusiciennemens pour don Johan Dufour et pour don Johan Lebouetoux, lesquels
fusiciennemens furent prins à Laval par le médecin de monseigneur de Laval aveques ij libres
d’almendes, xviij s. iiij d. ; item, pour le sallaire du nottonnier qui admena de Saumur jouques
au moulins d’Ivré la pipe de vin qui fut donnée du nepveu frere Regnaut et pour le sallaire du
charrestier qui l’amena des moulins d’Ivré jouques a Salbé xxiij s. iiij d. ; ’. La présence de membres
de la famille Renaut / Regnault à Sargé, Savigné et Yvré, de la citation de ’Ivré’ dans ce texte,
de la vigne produite en son temps aux clos des Gèmeries et alentours, de la matrice du sceau, et
bien entendu le caractère que l’on pourrait éventuellement qualifier en surface de plus ou moins
’religieux’ au site, tout ceci pousse bien entendu, et à juste titre, à se tourner vers les écrits anciens.

Des traces de familles Renaut sont facilement repérables à Sargé dès le début du XVIème mais
ce patronyme est largement répandu. La vigne est très présente au clos de la Gèmerie depuis fort
longtemps, c’est un fait avéré. Un prochain article détaillera très précisément ce sujet autour de
ce clos, sur Sargé et la Sarthe en 1810. Mais à cette époque la vigne est partout. Un caractère
religieux est suggéré par certains signes présents à la Gèmerie. Mais n’était-ce pas le cas d’une
grande quantité de lieux dépendants d’abbayes, de prieurés, de cathédrales, etc. La matrice du
sceau des sirènes est bien réelle et exceptionnelle. Mais a-t-elle été perdue en cheminant dans les
Rieux ou bien déposée avec un ensemble de gravats issus de travaux effectués du côté d’un hôtel de
la Sirène, place du même nom au Mans comme à Laval, lieu construit pour le repos des nautoniers
après leur voyage de puis la Loire ... ? Une enquête est en cours. Tous ces propos ne viennent
pas confirmer les articles précédemment cités mais un seul suffit à les infirmer. Celui d’ ’Ivré’. En
effet, et après confrontation avec l’auteur de ces articles, il a été reconnu que des ’Moulins d’Ivré’
existent bels et bien mais sur la rivière Sarthe, entre Angers et Sablé. Ce qui rend le texte des
ADS plus logique.
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5 Hiver 2002-2003 : Le passé resurgit
Abordons maintenant la découverte de l’année 2003 qui a mis à jour une structure en pierres

dans la partie centrale de ce chemin des Rieux. Vous venez déjà d’en avoir un aperçu dans la
publication ci-dessus. Chaque hiver ce chemin écoule les eaux de cette partie du plateau sargéen et
la mare de la Basse-Gèmerie retrouve son nom. Par des hivers particulièrement pluvieux, l’eau qui
descend depuis l’autoroute, via les Rousselières au nord-ouest et le pré des vignes au nord, laisse
ce chemin en eau quelques semaines l’an. L’écoulement des eaux de l’hiver 2002-2003 a, de par sa
densité et son courant, provoqué un ravinement puis un dégagement de terre inhabituels.

Les photos suivantes sont prises en avril 2003 lorsque l’eau s’est retirée. Avec ces six photos
(dont deux sur l’article précédent) on distingue aisément les structures en pierres :

– Les murs de soutènement canalisant l’écoulement des eaux pour éviter l’érosion des bords du
ravin.

– La butée anti-érosion permettant un flux par paliers pour en limiter sa vitesse.
– La place laissée à un individu ou un cheval cheminant sur le haut-côté stabilisé.

Figure 4 – Photos prises en avril 2003

L’emplacement de cette canalisation est particulier puisque nous sommes ici juste en aval de la
jonction du chemin des Rieux avec une autre arrivée d’eau, cette fois-ci du sud-ouest depuis la côte
du Pin, venant encore gonfler le ruisseau.

Une carte géologique montre combien le chemin des Rieux pouvait être sollicité lors de fortes
précipitations, depuis les hauteurs du plateau de Sargé vers les pentes des vallons qui le bordent.

Les structures à découvert sont représentées sur un schéma esquissé le 20 avril 2003 :
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Figure 5 – Carte géologique LE MANS (358. XVII-19)

Figure 6 – Schéma de situation

Les trois parties mises à jour ont approximativement
pour mesures :

– A : 1 m en longueur et en largeur
– B : 7 m en longueur
– C : 1,20 m en longueur

Les parties B et C sont distantes de 1,20 m, et la
profondeur en leur milieu est d’au moins 0,70 m. Les
parties A et B sont distantes de 12 m.

Deux personnes sont allées rendre compte à la
mairie de cette découverte d’importance sur le ter-
ritoire de la commune. Des discussions sont alors
engagées pour parer au plus pressé : d’abord sécuri-
ser les lieux puis éventuellement combler ce ’creux’
afin qu’un promeneur du dimanche empruntant ce circuit de randonnée CR41 ne fasse un faux-pas.
Dans la ’Feuille d’information municipale de Sargé-lès-Le Mans’ n°4 de avril 2003, on peut lire : ’...
Ce chemin a subi de fortes dégradations pendant la fin de l’année 2002 à cause des précipitations.
Une restructuration en profondeur s’impose de façon à éviter ces problèmes récurrents’. A chacun
ses priorités. Constatant l’immobilité de la mairie, un courrier officiel lui est transmis le 3 juin
2003. Très intéressant à plus d’un titre, il mérite d’être retranscrit dans sa totalité :

Jean-Jacques Caffieri Le 3 juin 2003
Les Jubinières
72190 Sargé-Lés-Le Mans

Objet
Le chemin des Rieux
C.R.41

Monsieur Albert Romanier
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Maire
72190 Sargé-Lés-Le-Mans

Monsieur le Maire,

Mon attention en tant que président du Cercle Généalogique de Maine et Perche a été attiré
sur le chemin des Rieux, le C.R. 41 à Sargé, par un adhérent, M. Philippe Davase dont les parents
habitent Sargé.

Dans le Sargé-Info n°4, avril 2003, vous évoquez une étude du CAUE en cours sur ce chemin.
C’est une page importante de l’histoire méconnue de Sargé qui pourrait être effacée.

Dans l’étude de Roger Verdier ’Les Voies Antiques’ ce chemin, cette piste gauloise est cartogra-
phiée. Elle joint l’Huisne au Cassoir, au carrefour de plusieurs chemins de Sargé. Dans le parler
celtique, le cassoir désigne un chêne. Sur ce lieu-dit, une croix existe depuis des générations, sans
doute a-elle remplacée un chêne druidique chargé de gui.

L’appellation du chemin des Rieux n’est pas fortuite, le mot rieu en toponymie a une origine
franque et date du V ième siècle. Sa racine latine, rivus désigne un ruisseau. Le chemin des
ruisseaux, c’est toute une histoire.

L’histoire du vin et de son transport
En septembre 1400, un ’nottonnier’, un batelier, transporte du vin de Saumur au moulin d’Yvré

pour un nommé Regnaut à charge pour lui de le faire parvenir à son oncle, le frère Regnaut,
chartreux à Saint-Denis-D’orques. Ce dernier souffre d’Hypertension et ce vin est peut-être un
remède. Ce patronyme Regnaut est toujours présent à Savigné-L’Evéque en 1650 et en 1700.

Une importante cave de la vallée des Rieux pourrait témoigner du commerce des nombreux et
importants clos de vigne de Sargé et de vins du saumurois. Par ailleurs les produits des genévriers
et des pins de ce secteur avant l’implantation des pins d’Aquitaine dans le Maine intéressait le
commerce fluvial et les vignerons en raison de leur proximité. Les tenanciers de la Cadière et de
la Gémerie en sont les plus importants fournisseurs.

L’histoire sigillaire de Sargé nous confirme la fréquentation du chemin des Rieux par ces bate-
liers saumurois à la fin du XV iéme siècle.

Au XVIII iéme siècle, un Maître de Forges renommé du Mans avait des propriétés dans cette
vallée. Pourquoi ? Dans les ruisseaux des Rieux, on trouve des scories et du minerai de fer. Les
marnes de Sargé et de la Tribouillére à coté de La Bazoge sont de même nature et peuvent servir
de castine pour la fusion du fer.

Au cours des siècles, ce chemin a été aménagé. Un barrage est visible sur une photo de Philippe
Davase. Il est destiné à réduire la déclivité du ruisseau pour limiter la vitesse du courant d’eau et
donc l’érosion ainsi que le ravinement. D’autres barrages doivent exister.

L’autre photo représente un mur de protection et de soutènement d’une longueur de six à sept
mètres de longueur. Il soutient et il défend le chemin contre les dégâts du ruisseau à la sortie d’une
courbe et après le confluent de deux ruisseaux, lui-même source de tourbillons.

Le 29 mai 2003, avec M. Roger Crétois, nous sommes allés voir ce chemin des Rieux qui depuis
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plus de deux mille ans est au service des sargéens.
Dès 2002, j’ai promis à la rédaction de la Vie Mancelle et Sarthoise de développer l’histoire

de cette vallée dans son numéro de décembre 2003. De nombreux arguments pour sa défense ne
figurent pas dans cette missive.

Avant d’envisager des travaux, ce chemin mérite des fouilles approfondies. La connaissance de
l’histoire de Sargé et sa transmission sont à ce prix.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments distingués et amicaux.

Jean-Jacques Caffieri

Copie à
- M. Le Mener Président CAUE de la Sarthe
- Philippe Davase
- Roger Crétois

Depuis, pas de nouvelles ...
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Quelques souvenirs, les pieds dans l’eau au fond des Rieux du côté de la Basse-Gèmerie.
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